VEILLE JURIDIQUE
Secteur des Affaires juridiquesetdudroitsyndical
Du 13 au 17avril 2026

 Actualités législatives et réglementaires	
Aucuneactualitélégislativeetréglementaireimportanten’estintervenuecettesemaine.
 Jurisprudence	


· Apprentissage -Rupture-Contrat
L’apprenti peut immédiatement rompreun contratd’appren- tissage lorsqu’il invoque des manquements graves de l’em- ployeur rendant impossiblela poursuitedu contrat, malgréles dispositions du codedutravailprévoyantle respect d’un préa- visetlasaisined’unorganedemédiation.
Cetterupturen’estpasuneprised’acte. Ilappartientaujuged’apprécierlagravitédesmanquementset deseprononcersurl’imputabilitédelaruptureetsurl’octroide dommages-intérêts(Cass.soc., avis, 15-4-26, n°26-70002).
· Départenretraite
Neconstituepasunavantagederetraitelemaintien,parunas- sureur, au titre d'un contrat d'assurance-groupe souscrit par l'employeur à l'égard de ses salariés en activité, de conditions tarifaires préférentielles au bénéfice de clients ayant choisi de demeurerassurésàtitreindividueletàleurspropresfraisaprès leurdépartenretraite(Cass.soc., 15-4-26, n°24-22028).
· Licenciement économique -Reclassement
Un licenciement pour motif économique ne peut être jugé sans cause réelle et sérieuse en raison d’un manquement à l’obligation dereclassementauseind’ungroupe, aumotifque l’association, employant le salarié concerné, est l’un des membres fondateurs d’une autre association et lui verse une cotisation, etqueparailleurscetteautreassociationapourob- jetlamiseencommundemoyentechniquesetfinancierspour l’activité desmembres, s’il n’apasétévérifiéquelescritèresdu code de commerce pour définir un groupe sont bien remplis (Cass.soc., 15-4-26, n°24-19018).
· Médecindutravail
L’arrivée du terme d’un CDD conclu par unmédecin du travail, et necomportantpasdeclausederenouvellement,nenécessitepas desaisirl’inspecteurdutravail(Cass.soc.,15-4-26,n°23-22437).
· Retraite complémentaire -Créance
Lesdemandesenpaiementdesommesautitredel'obligation pour l'employeur d'affilier son personnel à un régime de re- traitecomplémentaireetderéglerlescotisationsquiendécou- lent, lesquellesn'ontpasunenaturesalariale, relèventdel'exé- cution du contrat de travail et sont soumises à la prescription biennaledel'articleL 1471-1 (Cass.soc., 15-4-26, n°24-14551).
· 
Heures supplémentaires
Le fait d’envoyer des mails tard en soirée, mêmes’ils sont très faibles en nombre et sur unepériode étalée ( 5 mails envoyés ensoiréeen 8 mois, enl’espèce), des attestations deprésence surlepostedetravailétabliespardescollègues, ainsiqu’uncal- cul forfaitaire d’heures supplémentaires basé sur une durée moyennethéorique, constituent des élémentsprécis à l’appui d’une demande en rappel desalaire pour heures supplémen- taires, permettant à l’employeur d’y répondrepar sespropres éléments(Cass.soc., 15-4-26, n°24-19018).
· NAO
Unprocès-verbaldedésaccordnepeutêtreétabliparl’employeur lorsqu’au moins une organisation syndicale représentative habili- téeànégocierl’accordaacceptéleprojetd’accordcollectif.
Dèslorsqu’undélaiestlaisséauxorganisationssyndicalespour accepter l’accord, quel’uned’elleacceptel’accord, maisseule- mentaprèsl’expiration dudélai, etqueleprocès-verbaldedé- saccordn’estétabliqu’aprèsl’acceptationdel’organisationsyn- dicaleduprojetd’accord,lesnégociationsdoiventêtreconsidé- réescommeétanttoujoursencours.
Par ailleurs, un employeur nepeut, en vertu de l’obligation de loyauté, subordonner la conclusion d’unaccordsurlessalaires effectifs àlaconditionqu’ilsoitmajoritaire, niàlaconditionque l’organisation syndicale signataire soit majoritaire (Cass. soc., 15-4-26, n°24-15653).
· CDD-Requalification
La législation d’un Etat membre qui prévoit la transformation de CDD successifs en «relation àdurée indéterminée non-per- manente»neconstituepasunemesureappropriéepoursanc- tionner les abus. Cette mesure revient en effet à maintenir le travailleur dansunerelationdetravailtemporaireetdoncpré- caire.
De plus, les indemnités versées à la fin de la relation contrac- tuelle, etsoumisesàundoubleplafondnesontpasdenatureà effacer les conséquences du recours abusif à des CDD succes- sifs (CJUE, 14-4-26, C-418/24, Obadal).
· Forfait-jours
Uneconventiondeforfaitenjoursquineprévoitpaslenombre dejoursprévusauforfaitetsecontentedefaireréférenceàladu- rée maximale légale de 218 jours est nulle (Cass. soc., 9-4-26, n°24-21017).
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· Repos compensateur -Créance
L'action en paiement d'une indemnité pour contrepartie obli- gatoire en repos non prise, en raison d'un manquement de l'employeur à son obligation d'information du salarié sur le nombred'heuresdereposcompensateurportéesàsoncrédit, qui se rattache à l'exécution du contrat de travail, relève de la prescriptionbiennaleprévueàl'articleL 1471-1.
Elle a pour point de départ le jour où le salarié a eu connais- sancedesesdroitset,auplustard,celuidelaruptureducontrat detravail(Cass.soc., 9-4-26, n°24-21644).
· Prised’acte-Indemnitécompensatricedepréavis
Lorsque la prise d’acte de la rupture du contrat de travail pro- duit les effets d’une démission, le salarié est redevable de l’in- demnité compensatrice en raison du préavis prévu à l’article L1237-1 qui n’a pas été effectué (Cass. soc., 9-4-26, n°24- 21017).
· Forfait-jours -Rappeldesalaires
Lesalarié,quiaétésoumisàtortàunforfaitannuelenjours,peut prétendre au paiement d'heures supplémentaires dont le juge doitvérifier l'existence et lenombreconformémentauxdisposi- tions del'article L 3171-4, leversementd'un salairesupérieur au minimum conventionnel ne peut tenir lieu de règlement des heuressupplémentaires(Cass.soc.,9-4-26,n°24-21017).
· Contrat detravail -Qualification
Lorsqu’undemandeurproduituncontratdetravail etdesbul- letinsdepaie, ilrevientaudéfendeurdeprouverquelecontrat detravailestfictif(Cass.soc., 9-4-26, n°25-10247).
· Contrat detravail -Rémunération variable
Lorsque le droit à une rémunération variable résulte du contrat detravail, àdéfaut d'accord entre l'employeur et le salarié sur le montantdecetterémunération, il incombeaujugedeladéter- minerenfonctiondescritèresvisésaucontratdetravailetdesac- cordsconcluslesannéesprécédentes.
Si l'objectifderésultats, dontlecontratdetravailfaitdépendrela rémunération variable, n'a pas été déterminé, il appartient au juge de le fixer par référenceauxannéesantérieures (Cass. soc., 9-4-26,n°25-13357).
· CDD-Requalification
Un juge ne peut d’office requalifier un CDD en CDI pour man- quements aux règles relatives au CDD si le salarié ne formule pasdedemandeencesens(Cass.soc., 9-4-26, n°25-11473).
· CDD-Ruptureanticipée
Lorsque la rupture anticipée du CDD intervient à l'initiative de l'employeurendehorsdescasprévusparlaloi, lesalariéadroit àdesdommages-intérêtsd'un montantau moins égal aux ré- munérations qu'il aurait perçues jusqu'au terme du contrat (Cass.soc., 9-4-26, n°25-13589).
· 
Paiement du salaire - Preuve
Aussilongtempsqu’unemployeurestliéàunsalarié,ildoitprouver le paiement du salaire, peuimporte ladélivrance oul’absence de délivrancedefichesdepaie(Cass.soc.,9-4-26,n°25-11713).
· Période d’essai -Rupture-Accident detrajet
Laprotection contre le licenciement prévueà l’article L 1226-9 nes’appliquepasauxaccidentsdetrajet.
La seule rupture de la période d’essai durant une période de suspensionducontratdetravailpouraccidentdetrajetnepré- sumepasducaractèrediscriminatoiredelarupture(Cass.soc., 9-4-26, n°25-11461).
· Forfait-jours
Une «charte individuelle» sans le moindre élément d’indivi- dualisation concernant la situation contractuelle du salarié, et qui consiste en une simple énumération des dispositions de l’accord d’entreprise, ne peut valoir de convention de forfait- jours (Cass.soc., 9-4-26, n°25-12011).
· Démission -Préavis
L'employeurnepeutopéreruneretenuedesalairepourcompen- ser des sommes qui lui seraient dues par un salarié au titre de l'indemnité depréavis dedémission.Une telleaction peut fonder un salarié à réclamer des dommages-intérêts à l’employeur. Ex- ceptée l’indemnité correspondant au préavis conventionnel, unsalariédémissionnairenepeutêtrecondamnéaupaiement d’uneautreindemnité(desdommages-intérêtsenl’espèce)en l’absence d’abus manifeste ou d’intention de nuire de sa part (Cass.soc.,9-4-26, n°25-10995).
· Poste -Adaptabilité
Sil'employeural'obligationd'assurerl'adaptationdessalariésàleur postedetravail,deveilleraumaintiendeleurcapacitéàoccuperun emploi,auregardnotammentdel'évolutiondesemplois,destech- nologies etdes organisations, aubesoin en leur assurant une for- mationcomplémentaire,ilnepeutluiêtreimposéd'assurerlafor- mation initiale qui leur fait défaut leur permettant d'accéder à un poste disponible mais d'une qualification différente de celle du posteoccupé(Cass.soc.,9-4-26,n°24-22122).
· Salariéprotégé -Licenciement
Est régulière laprocéduredelicenciement menéeàl’encontre d’un salarié protégé conduite par des salarié extérieurs à l’en- treprise appartenantàunmêmegroupe, dès lorsquecesder- niersontreçuunedélégationpréciseetrégulièredegestiondu personnel dans le cadre d’une convention d’assistance signée entrel’entrepriseàl’originedulicenciementetl’employeurdes salariésbénéficiairesdeladélégationdepouvoir.
Deplus, constitueunefautejustifiantlelicenciementdusalarié protégé,lefaitpourcelui-ciderefuserlechangementdelieude travailparapplication delaclausedemobilitéprévuedansson contratdetravail, alorsquecenouveaulieusesitueauseindu secteurgéographique prévuparla clause, quecelle-ci est suffi- samment précise, et qu’enfin le nouveau lieu est desservi par les transportsencommun(CE, 7-4-26, n°499350).
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· Démission - Prised’acte -Manquement Employeur
Lorsqu’ilressortqu’unedémissionaétédonnéedansuncontexte deconditionsdetravaildégradéesantérieuresoucontemporaines à celle-ci, la démission s’analyse en une prise d’acte, quand bien mêmelesalarién’apas émisde réserve au momentoùila mani- festésavolontédedémissionner.
Elle produit, le cas échéant, les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse lorsqu’est établi un manquement de l’employeur suffisamment grave pour empêcher la poursuite ducontratdetravail(enl’espèce, unclimattrèsconflictuel, une charge de travail insoutenable dont l’employeur était au cou- rant...)(Cass.soc., 1-4-26, n°24-12540).
· Prime-Treizième mois -Octroi
Laseuleréférenceàdesaccordscollectifsprévoyantuneprime de 13èmemois ne caractérise pas un usage d’entreprise obli- geant l’employeur à verser ladite prime, faute d’avoir caracté- risé la généralité, la constance et la fixitéde laprime(Cass. soc., 25-3-26, n°24-17462).
· Licenciement -Règlementintérieur-Alcoolémie
Le licenciementqui reposeexclusivementsuruncontrôled'al- coolémie non conforme aux dispositions durèglement inté- rieurest dépourvu decauseréelle et sérieuse (Cass. soc., 18-3- 26, n°24-17302).
· 
Congéspayés-Bâtiment et travauxpublics
Dans les entreprises du bâtiment et des travaux publics, les caissesdecongéspayéssontsubstituéesauxemployeurspour leversementdesindemnitésdecongéspayéslorsquecesder- niers ont pris les mesurespropresà assureraux salariés lapos- sibilitédebénéficiereffectivementdeleurdroitàcongéauprès d'elles (Cass.soc., 25-3-26, n°25-10051).
· Licenciement sans cause réelle et sérieuse Indemnité
Lesalairederéférencepourle calcul del'indemnitépourlicen- ciement sans cause réelle et sérieuse est déterminé, selon la formule la plus avantageusepour le salarié, en tenant compte delamoyennemensuelledes 12 derniersmoisoudutiersdes derniersmois, touteprimeougratificationdecaractèreannuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période n'étant, dans ce cas, prise en compte que dans la limite d'un montant calculé à due proportion (Cass. soc., 18-3-26 n°24- 14757).


FOCUS
Désignation du DSoudu RSS : attention àbien rédiger la lettre dedésignation!



Dansunedécision endatedu 21 janvier 2026 (n°24-20939), la chambresocialede la Courdecassationa rappelé deuxpoints importants relatifs à la contestation d’unedésignationd’un DS oud’un RSS:
· «Auxtermesdel'articleL2143-8ducodedutravail,lescontes- tations relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou conventionnels sont de la seule compé- tencedujugejudiciaire.Lerecoursn'estrecevableques'ilestin- troduit dans les quinze jours suivants l'accomplissement des formalitésprévuesaupremieralinéadel'articleL2143-7.Passé cedélai, la désignation est purgée de tout vice sans que l'em- ployeur puisse soulever ultérieurement une irrégularité pour priver le délégué désigné du bénéfice des dispositions dupré- sentchapitre»;
· «Selon l'article L 2143-7, alinéa 1er, du code du travail, les nomsduoudesdéléguéssyndicauxsontportésàlaconnais- sance de l'employeur dans des conditions déterminées par décret.Selonl'articleD2143-4dumêmecode,lesnometpré- nomsduoudesdéléguéssyndicaux,dudéléguésyndicalcen- tral et du représentant syndical au comité social et écono- miquesontportésàlaconnaissancedel'employeur soit par lettrerecommandéeavecavisderéception, soitparlettrere- misecontrerécépissé.

La lettre dedésignation fixe les limites dulitige et le jugene peutapprécierlavaliditédeladésignationd'undéléguéou représentant syndical en dehors du cadre défini par cette lettre».
Enl’espèce, la Courdecassationaconsidéréque:«lesyndicat sefondaitexpressémentsurl'articleL2143-6ducodedutravail, quin'étaitpasapplicableàlasociétéquiemployaitaumoinscin- quante salariés, le tribunal judiciaire en a exactement déduit queladésignationdevaitêtreannulée».Autrementdit,uneré- férencetextuelleerronéedans la lettre dedésignationd'un DS peutentrainersanullité.
Ainsi,pourqueladésignationduDSouRSSsoitvalable,ilconvient depréciserl’articlesurlequelonsebasepourdésignerleDSoule RSS,lenometprénomdelapersonnedésignée,lafonctionexer- cée(DS, DSC, membredu CSEdésignécommeDSpourladurée desonmandatdanslesentreprisesdemoinsde50salariés,RSS) et lepérimètred’interventiondelapersonnedésignée(UES, en- treprise,établissement…).
Lorsque la lettre dedésignation d'un DS ou d’un RSS est ambi- guë, letribunaljudiciairenepeutpasl'interpréterau-delàdece quiestindiquédanslalettre.
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En effet, la lettre de désignation fixe les limites du litige, ce qui signifiequelejugenepeutapprécierlavaliditédeladésignation qu'àl'intérieurducadredéfiniparcettelettre(Cass.soc.,9-7-09, n°09-60048).SilalettrededésignationprécisequeleDSestdé- signédanslecadredetelétablissement,lejugedevraapprécier la validité de cette désignation dans cet établissement. Si cet établissementn'existeplus,ladésignationseranécessairement annulée.
Enoutre, lejugedufondnepeutdéfinirlui-mêmelepérimètre de désignation du représentant s'il n'est pas mentionné (Cass.soc., 20-6-18, n°17-60304), ni définir en vertu de quelles dispositionsducodedutravailladésignationestintervenue.
Par le passé, la Cour de cassation a pu faire preuve de plus de souplesse:s'agissantd'unedésignationàlafonctiondeDSsup- plémentaire, elleavaitrelevéquedèslorsquelesconditionsre- quises par l'article L 2143-4 pour ouvrir droit à un délégué syn- dicalsupplémentaireétaient remplies, les jugespouvaientvali- der la désignation de deux délégués syndicaux dans le même établissement alors qu'il n'était paspréciséque le salarié cadre était désigné en qualité de délégué « supplémentaire » (Cass.soc., 3-10-07, n°06-60226).
Commelerappelleladécisiondu21janvier2026précitée, toute contestationdeladésignationd’un DSoud’unRSSdoitêtrefaite dansundélaide 15jourssouspeinedeforclusion. Cedélaicourt àcompterdeladateàlaquellel'employeuraeuconnaissancede ladésignation.
Pourlerecoursforméparl'employeur,cedélaicourtàcompter de la notification de la désignation suivant une des formalités prévuesparl’article D 2143-4, àsavoir:
· lettrerecommandéeavecavisderéception.Danscecas,le pointdedépartestceluifigurantsurl'avisderéception;
· lettreremisecontrerécépissé. Lepointdedépartestfixéà ladatefigurantsurlerécépissé.

Ainsi, si l'employeur reçoit une notification par lettre recom- mandéeavecavisderéception, ladatefigurant sur l'avis deré- ceptionconstituelepointdedépartdudélaidecontestation, y comprissilaprised'effetdeladésignationaétéfixéeàunedate pluséloignéeparlesyndicat.
La date figurant sur l'avis de réception constitue toujours le pointdedépart, ycomprislorsquecerecommandén'apasété signé par le représentant légal de l'entreprise mais par un em- ployéquiaagidanslecadrehabituel desafonction(Cass. soc., 27-6-01, n°00-60037), ou si ce recommandé comporte seule- ment le cachet de l'entreprise (Cass. soc., 29-10-08, n°08- 60016). En revanche, si l'employeur ne retire pas la lettre re- commandée, le délai de recours de 15 jours ne court qu'à compterdeladateàlaquelleilaeuconnaissancedeladésigna- tiondudéléguésyndical(Cass.soc., 13-2-08, n°07-60312).
Ledélaiacommepointdedépartpourl'employeurlanotifica- tionquiluiestfaitedeladésignation. Cedélaiétantexpriméen jours, lejourdelanotificationnelefaitpascourir(Cass.soc., 29- 10-03, n°02-60702).
Ledélaide 15 jours estdécomptéen jours calendaires, c'est-à- direenprenantencomptetouslesjours,ycomprislessamedis, dimanchesetjoursfériés.Toutefois,siledélaiexpireunsamedi, undimancheouunjourfériéouchômé, il estprorogéjusqu'au premierjourouvrablesuivant, conformémentauxarticles 641 et 642ducodedeprocédurecivile(CPC).
Larequêtedel’employeurpeutêtreremiseaugreffeouadres- séeou effectuée par voie électronique (art. 756 du CPC). Sous l'empire des anciennes dispositions légales qui prévoyaient la saisine du tribunal d'instance par voie de déclaration, celle-ci pouvaitêtreadresséeparlettrerecommandéeavecavisderé- ception. Ce qui importait dans ce cas, ce n'était pas la date de réception par le greffe mais la date d'envoi de la lettre (Cass.soc., 26-9-12, n°11-60147).
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